
RAPPORT FINANCIER exercice 2025

1 – LE RESULTAT D’EXPLOITATION est négatif à – 1952,64 €  

Les produits d’exploitation correspondent principalement aux cotisations et dons qui s’élèvent à 
1450 € dont une indemnité du tribunal de 255 € représentant la quote-part de chaque association du 
collectif qui a engagé avec succès un recours au T.A de Pau concernant l’affaire du port de 
Bayonne. 

Les charges d’exploitation s’élèvent à 3402,64 € dont 2400 € de frais d’avocats concernant une 
action en Référé et une autre sur le Fond contre la pêche aux filets dans le port de Bayonne 

2 – LE RESULTAT FINANCIER est positif à 208,04 € - 

les produits financiers « intérêts sur livret » pour 216,38 € compensent largement les charges de 
« frais de tenue de compte courant » nuls cette année et les « frais Paypal » à 8,34 € correspondant 
aux frais des cotisations 

3 – LE RESULTAT COMPTABLE NET de l’exercice est négatif à - 1744,60 €  

4 – LE RESULTAT NET CUMULE fin 2025 s’élève donc à 9125,19 après intégration du solde 
créditeur de l’année précédente de 10869,79 €  

Perspectives : Ce résultat net cumulé 2025 à 9125,19 € permettra donc, s’il le fallait, une nouvelle 
année d’engagements de procédures judiciaires pour la protection migrateurs, pour la continuité 
écologique, la défense de l’environnement des gaves et bien entendu contre la pêche professionnelle 
aux filets dans le port de Bayonne. 

L’association rappelle que ses seuls produits courants sont les cotisations et les dons, garants de son 
indépendance, qu’il convient donc de pérenniser voire d’accroître afin d’assurer la continuité et le 
développement de ses actions ciblées retenues dans le cadre de ses objectifs.  
Baisse des adhésions et des dons = baisse des capacités de financement = baisse des actions 
C’est pourquoi, nous avons besoin de vous et de votre fidèle soutien. 
Rappel : Les adhésions sont toujours ouvertes …..  

La situation financière de l’association est saine avec des dépenses maîtrisées.  


